
RÈGLEMENT (CE) No 1157/2003 DE LA COMMISSION
du 30 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 2535/2001 portant modalités d'application du règlement (CE) no

1255/1999 du Conseil en ce qui concerne le régime d'importation du lait et des produits laitiers et
l'ouverture de contingents tarifaires et dérogeant à ce règlement

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 29,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2535/2001 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 787/
2003 (4), établit, entre autres, les modalités d'application,
dans le secteur du lait et des produits laitiers, des régimes
d'importation prévus dans les accords européens entre la
Communauté et ses États membres, d'une part, et
certains pays d'Europe centrale et orientale, d'autre part.
Afin de mettre en œuvre les concessions prévues par la
décision 2003/286/CE du Conseil du 8 avril 2003 rela-
tive à la conclusion d'un protocole d'adaptation des
aspects commerciaux de l'accord européen établissant
une association entre les Communautés européennes et
leurs États membres, d'une part, et la République de
Bulgarie, d'autre part (5), il convient d'ouvrir les
nouveaux contingents tarifaires à l'importation ou d'aug-
menter certains contingents existants.

(2) La décision 2003/285/CE du Conseil (6), qui a approuvé
le protocole d'adaptation des aspects commerciaux de
l'accord européen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres,
d'une part, et la République de Hongrie, d'autre part,
pour tenir compte des résultats des négociations entre
les parties concernant l'établissement de nouvelles
concessions agricoles réciproques, a abrogé le règlement
(CE) no 1408/2002 du Conseil (7). Il convient donc de
remplacer les références faites à ce règlement dans le
règlement (CE) no 2535/2001.

(3) La décision 2003/465/CE du Conseil du 16 juin 2003
relative à la conclusion d'un accord sous forme
d'échange de lettres entre la Communauté européenne et
le Royaume de Norvège concernant certains produits
agricoles (8), prévoit entre autres des modifications dans
les contingents de fromages à l'importation dans la
Communauté. L'accord porte également sur le remplace-
ment de la méthode de gestion de ces contingents,
actuellement basée sur l'émission des certificats IMA 1
comme décrit au chapitre III du titre 2 du règlement
(CE) no 2535/2001, par une gestion sur base du seul
certificat d'importation prévue au chapitre I du titre 2
dudit règlement.

(4) Les données relatives à l'organisme émetteur pour le
Canada, figurant à l'annexe XII du règlement (CE) no

2535/2001, doivent être mises à jour.

(5) Il convient de modifier le règlement (CE) no 2535/2001
en conséquence.

(6) L'article 14, paragraphe 1, du règlement (CE) no 2535/
2001 stipule que les demandes de certificats ne peuvent
être déposées qu'au cours des dix premiers jours de
chaque période semestrielle. Afin de permettre la bonne
mise en œuvre de ce règlement et de garantir à tous les
opérateurs intéressés dix jours pour introduire des
demandes au titre du second semestre de 2003, il y a
lieu de déroger aux dispositions dudit article.

(7) L'article 7 du règlement (CE) no 2535/2001 prévoit que
le demandeur d'un certificat d'importation doit être agréé
préalablement par l'autorité compétente de l'État
membre dans lequel il est établi. Il y a lieu de déroger
aux dispositions dudit article et de l'article 11 pour les
opérateurs voulant accéder, pour la période du 1er juillet
2003 au 31 décembre 2003, aux contingents prévus
dans l'accord avec la Norvège.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2535/2001 est modifié comme suit:

1) l'article 5 est modifié comme suit:

a) le point b) est remplacé par le texte suivant:

«b) contingents prévus aux règlements du Conseil (CE)
no 2475/2000 (*), (CE) no 1151/2002 (**), (CE) no

1361/2002 (***), (CE) no 1362/2002 (****), et aux
décisions du Conseil 2003/18/CE (*****), 2003/263/
CE (******), 2003/285/CE (*******), 2003/286/
CE (********), 2003/298/CE (*********) et 2003/299/
CE (**********);

(*) JO L 286 du 11.11.2000, p. 15.
(**) JO L 170 du 29.6.2002, p. 15.
(***) JO L 198 du 27.7.2002, p. 1.
(****) JO L 198 du 27.7.2002, p. 13.
(*****) JO L 8 du 14.1.2003, p. 18.
(******) JO L 97 du 15.4.2003, p. 53.
(*******) JO L 102 du 24.4.2003, p. 32.
(********) JO L 102 du 24.4.2003, p. 60.
(*********) JO L 107 du 30.4.2003, p. 12.
(**********) JO L 107 du 30.4.2003, p. 36.»;

b) le point h) suivant est ajouté:

«h) contingents prévus à la décision 2003/465/CE du
Conseil (*).

(*) JO L 156 du 25.6.2003, p. 48.»;

2) à l'article 13, paragraphe 2, le deuxième alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Toutefois, pour les contingents visés à l'article 5, points c),
d), e), g) et h), la demande de certificat porte sur au moins
dix tonnes et au maximum sur la quantité fixée pour chaque
période, conformément à l'article 6.»;

3) à l'article 19, le paragraphe 1 est modifié comme suit:

a) la phrase liminaire est remplacée par le texte suivant:

«L'application du taux de droit réduit est subordonnée à
la présentation de la déclaration de mise en libre pratique
accompagnée du certificat d'importation et, pour les
importations visées ci-dessous, de la preuve de l'origine
délivrée en application, respectivement, des instruments
suivants:»;

b) le point h) suivant est ajouté:

«h) règles visées au point 10 de l'accord avec la
Norvège.»;

4) l'article 24 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, le point b) est supprimé;

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les droits à appliquer et, pour les importations
visées au paragraphe 1, point a), les quantités annuelles
maximales à importer ainsi que l'année d'importation
sont indiqués à l'annexe III.»;

5) l'annexe I est modifiée comme suit:

a) à la partie I.B, le point 6 est remplacé par le texte figu-
rant à l'annexe I du présent règlement;

b) le texte figurant à l'annexe II du présent règlement est
ajouté en tant que partie H;

6) à l'annexe III, la partie B est supprimée;

7) à l'annexe XI, les points G) et H) sont supprimés;

8) l'annexe XII est modifiée comme suit:

a) les données relatives au lieu d'établissement pour le
Canada sont remplacées par le texte suivant:

«Building 55, NCC Driveway
Central Experimental Farm
960 Carling Avenue
Ottawa, Ontario K1A 0Z2
Téléphone: 1 (613) 792-2000
Télécopieur: 1 (613) 792-2009»;

b) les données relatives à la Norvège sont supprimées.

Article 2

1. Par dérogation à l'article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 2535/2001, pour les contingents ouverts au 1er juillet
2003 visés à l'annexe I, partie B, point 6, et à l'annexe I, partie
H, les demandes de certificats d'importation sont déposées au
cours des dix premiers jours suivant le jour d'entrée en vigueur
du présent règlement.

2. Par dérogation à l'article 7 du règlement (CE) no 2535/
2001, l'agrément prévu n'est pas exigé pour la période allant
du 1er juillet au 31 décembre 2003 pour les contingents
ouverts au 1er juillet 2003 visés à l'annexe I, partie H, dudit
règlement.

3. Pour la période mentionnée au paragraphe 2, par déroga-
tion à l'article 11 du règlement (CE) no 2535/2001, les
demandes de certificats pour les contingents visés audit para-
graphe 2 sont déposées dans l'État membre où le demandeur
est établi.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er juillet 2003.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juin 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

1.7.2003 L 162/21Journal officiel de l'Union européenneFR



ANNEXE I

«6. Produits originaires de Bulgarie

Numéro du contingent Code NC Désignation des
marchandises (1)

Taux de droit appli-
cable

(% du droit NPF)

Quantités annuelles
(en tonnes)

du 1.7.2002 au
30.6.2003

Quantités annuelles
(en tonnes)

du 1.7.2003 au
30.6.2004

Quantités ouvertes au
1.7.2003

Quantités ouvertes au
1.1.2004

Augmentation annuelle
à partir du 1.7.2004

09.4675 0403 10 11
0403 10 13
0403 10 19
0403 10 31
0403 10 33
0403 10 39

Exemption 250 500 500 250 0

09.4660 0406 Exemption 6 100 6 400 3 200 3 200 300»
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ANNEXE II

«I.H

CONTINGENTS TARIFAIRES DANS LE CADRE DE L'ANNEXE I DE L'ACCORD AVEC LE ROYAUME DE NORVÈGE

Numéro du
contingent

Code de la
nomenclature

combinée

Désignation des marchan-
dises (1) Droit de douane

Contingent du 1er juillet au 30 juin
quantités en tonnes à partir du

1.7.2003

annuel semestriel

09.4781 ex 0406 90 23 Édam norvégien

Exemption 3 467 1 733,5

0406 90 39 Jarlsberg

ex 0406 90 78 Gouda norvégien

0406 90 86
0406 90 87
0406 90 88

9
>>>>>>>>>>=

>>>>>>>>>>;

Autres fromages

09.4782 0406 10 Fromages frais Exemption 533 266,5

(1) Sans préjudice des règles d'interprétation de la nomenclature combinée, le libellé de la description des produits doit être considéré
comme n'ayant qu'une simple valeur indicative, l'applicabilité du régime préférentiel étant déterminé, aux fins de la présente annexe,
par la portée des codes NC.»
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